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Spécial négo

Pas de mandat, pas d'offres,
pas de rencontres… 

La dernière rencontre à la table de négociation s'est tenue le 24 octobre dernier. Au cours de 
cette rencontre, les représentants du SPUL ont répondu aux questions d'information formulées 
par les représentants de l'Employeur sur les parties 6, 7 et 8 du projet de convention collective 
du SPUL. C'est ainsi que s'est terminée la phase de " collecte d'information " demandée par les 
représentants de l'Employeur afin de leur permettre d'identifier et de bien comprendre les 
modifications proposées par le SPUL à l'actuelle convention collective. Au terme de cette 
rencontre, les représentants du SPUL ont accepté de rencontrer à nou-veau les représentants de 
l'Employeur les 31 octobre, 3 novembre et 10 novembre 2000, à la condition que ces derniers 
aient obtenu un véritable mandat de négocia-tion, leur permettant de faire des propositions et de 
parapher des clauses de convention collective. Les représentants de l'Employeur ont alors 
indiqué qu'ils nous informeraient le 27 octobre du moment où ils seront en mesure de nous 
rencontrer.
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Rencontres annulées

Le 27 octobre 2000, M. Claude Paradis nous informait que les membres du Comité de 
négociation de l'Employeur n'étaient pas en mesure de nous rencontrer les 31 octobre et 3 
novembre. Il ajoutait qu'il nous ferait connaître ultérieurement leur disponibilité pour une 
rencontre au cours de la semaine suivante.

Le Comité de négociation du SPUL a répondu qu'il ne pouvait accepter que les rencontres de 
négociation soient ainsi reportées de semaine en semaine et a demandé à M. Paradis de préciser 
la date à laquelle les représentants de l'Employeur auraient enfin le mandat de négocier.

Pas d'autres rencontres avant décembre

Le 3 novembre dernier, M. Paradis nous informait que le Comité de négociation de l'Employeur 
ne serait pas en mesure de poursuivre le travail avant le début du mois de décembre parce qu'il 
souhaite consacrer temps et efforts à la consultation amorcée auprès des professeurs 
administrateurs et à la rédaction des textes qui seront déposés à la table de négociation au début 
du mois de décembre. Toutefois, il ne précisait pas si, dès ce retour à la table de négociation, les 
représentants de la partie patronale auraient le mandat de négocier.

Bientôt un an

L'actuelle convention collective est échue depuis le 30 novembre 1999, cela fera bientôt un an…

Dès le début de 1999, le SPUL entreprenait une consul-tation auprès de ses membres en vue du 
renouvellement de la convention collective. En décembre 1999, le SPUL se présentait à la table 
de négociation avec le mandat de négocier. L'Employeur vient à peine d'amorcer ses 
consultations et ses représentants n'ont toujours pas le mandat de négocier. Comment expliquer 
cette mauvaise planification de l'Employeur? S'agit-il d'une stratégie de temporisation? 
Rappelons que l'article 53 du Code du travail du Québec stipule que " les négociations doivent 
commencer et se poursuivre avec diligence et bonne foi ".

Pendant ce temps, notre vice-recteur aux ressources humaines est fort occupé par son " projet 
emballant " de réorganisation de son vice-rectorat!
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On attend
toujours les offres

patronales? 

 Il faut être
deux

pour négocier! 

 

Manifestez votre appui!
 

Accueil | Spultin
Convention collective | Guide d'application | RRPPUL | Prévoyances collectives

Assemblée générale | Conseil syndical | Sections syndicales
Comités internes | Statuts | FQPPU et autres sites

Pour tout renseignement supplémentaire, communiquez avec Lucie 

Hudon
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